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Jean-Yves Collas - Conseiller Accompagnement Handicap

( 01 55 30 12 45 - 06 08 60 91 63 - ( collas@cfecgc.fr
	.
Au Délégué Interministériel des personnes handicapées et au Président du CNCPH
Patrick.GOHET@sante.gouv.fr ;  jm.schleret@wanadoo.fr 
 

Représentant la CFE-CGC, je serai présent à la réunion plénière du CNCPH du 3 décembre 2008 assurant une mission d’écoute et d’information mais sans prendre  part au débat et au vote.

Les élections prud’homales mobilisent le monde du travail, employeurs et salariés comme l’ont signalés le Premier ministre et d’autres ministres. Les résultats ont une importance primordiale pour la juridiction prud’homale mais aussi pour la représentation des centrales syndicales.

 

Avec une certaine tristesse, je regrette que cette date du 3 décembre 2008 du CNCPH soit maintenue malgré nos demandes et une compréhension certaine du Président du CNCPH.

Alors que les associations de personnes handicapées obtiennent facilement un report de date ; il n’en est pas de même pour les demandes du Monde du travail des représentants de millions de salariés dont des travailleurs handicapés et des centaines de milliers d’adhérents… salariés qui ont une part importante dans le financement de l’application de la loi de février 2005.

 

Personnellement, je quitterai en début d’après-midi le bureau de vote où j’assure des responsabilités pour assister au CNCPH et rejoindrai ensuite ces bureaux de vote pour la fin des élections et le dépouillement des bulletins.

 

Cordialement.

 

Robert DELMAS
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